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 L’actualité des questions péda-
gogiques aura été particulièrement 
riche ces dernières années. Elle a été 
rythmée par les projets successifs de 
réforme portés par les responsables 
publics, de François Fillon à Xavier 
Darcos et Valérie Pécresse ; elle a 
semblé déborder d’initiatives et d’an-
nonces au rythme imposé par le nou-
veau Président de la République. Mais 
elle est aussi le produit des évolutions 
générales des systèmes scolaires, du 
constat de la dégradation des com-
portements et des résultats, de la pro-
gression de l’angoisse des élèves et de 
leurs familles face aux enjeux scolaires. 
Nous étions malheureusement dans 
un contexte très défavorable : d’abord, 
toute réforme s’est trouvée rapportée 
et parfois construite en relation avec 
la réduction programmée des moyens 
de la Fonction publique ; en partie pour 
cela, mais aussi du fait d’une concep-
tion du gouvernement dans laquelle 
volontarisme se confond parfois avec 
autoritarisme et insuffisance d’infor-
mation, de la difficulté à conduire un 
véritable dialogue social aussi bien 
qu’un débat politique serein, la pré-
paration des réformes a été marquée 
trop souvent par la précipitation, avant 
de produire des blocages évitables. Il 
est vrai aussi que la dispersion de la 
représentation des acteurs, et en parti-
culier des organisations syndicales des 
enseignants, parfois instrumentée par le 
ministre, n’était pas non plus favorable à 
la mise en œuvre de réformes de fond. 
Au total, il n’est pas certain que les 
mesures prises n’aient pas accentué les 
déséquilibres : les perspectives les plus 
prometteuses (socle commun, contrôle 
en cours de formation, rénovation de la 

voie professionnelle, plan de réussite 
en licence) se sont trouvées perturbées 
voire bloquées en l’absence d’un projet 
ambitieux et d’une volonté partagée ; 
les décisions les plus contestables 
(suppressions massives de postes et 
déstabilisation de la carte scolaire par 
l’abandon de toute sectorisation sans 
régulation compensatoire) se sont bien 
en revanche appliquées.

 Le SNPDEN a pris, dans les débats 
pédagogiques, une place croissante 
dont témoigne le rapport d’activité du 
Bureau national adressé aux adhérents. 
Les Conseils syndicaux nationaux ont 
produit, sur beaucoup de questions et 
sur des dossiers essentiels, comme 
celui de la carte scolaire, de la réno-

vation de la voie professionnelle, de 
la réforme attendue de la classe de 
seconde générale et technologique, 
des différents dispositifs d’accompa-
gnement scolaire, des analyses appro-
fondies et des propositions précises 
dont le Congrès national prend acte et 
que nos prochains Conseils nationaux 
auront à actualiser si nécessaire. Nous 
ne sommes donc pas en manque de 
mandats et d’analyses sur les différents 
aspects du système éducatif ni sur les 
différents ordres d’enseignement, nous 
sommes même plutôt en anticipation 
par rapport aux mouvements et aux 
projets en cours. Toutes ces positions 
de notre syndicat restent valables et 
les représentants des sections acadé-
miques en ont reçu en commission le 
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dossier récapitulatif. Il n’y a donc pas 
tant à réécrire ces mandats existants 
qu’à les confirmer et à les enrichir en 
leur redonnant un cadre général dans 
le sens de notre engagement syndical, 
pour faire contrepoids au déferlement 
des annonces et à la dérive des poli-
tiques publiques : recadrer, redonner du 
sens, poser les exigences de service 
public.

 La réflexion de nos sections aca-
démique et de la commission a eu 
pour objectif, dans le cadre du ques-
tionnement du congrès, de donner à 
l’ensemble de ces questions une pers-
pective positive et de rappeler notre 
ambition d’un service public d’édu-
cation qui soit capable de réussir en 
conjuguant les ressources de l’autono-
mie et l’exigence d’égalité. Il fallait pour 
cela proposer un « cahier des charges 
du service public d’éducation » dont 
la ligne directrice devait être : « l’auto-
nomie au service de l’égalité et de la 
réussite des élèves et des étudiants ».

 Les contributions et motions ont 
été nombreuses, 22 académies en ont 
adressé ; les débats de la commission 
ont été denses (103 interventions en 
7 heures de travail effectif). Il témoignent 
du désordre du système, de l’irritation et 
parfois du désarroi des personnels de 
direction, confrontés à des injonctions 
autoritaires et pressantes sur les sujets 
les plus hétéroclites, en même temps 
qu’à l’absence d’un pilotage digne de 
ce nom, et au sentiment quelquefois 
d’un abandon de tout projet national. 
C’est pourquoi la motion générale pré-
sentée au congrès constitue une forme 
de programme et manifeste, en vue de 
la réussite scolaire, la volonté et l’ambi-

tion que nous souhaitons faire partager 
à nos partenaires et aux responsables 
publics, ainsi que la nécessité de la 
cohérence. Dès maintenant, dans la 
perspective des élections présiden-
tielles de 2012 qui coïncident avec notre 
prochain congrès, il est important aussi 
que nous soyons en mesure de présen-
ter aux responsables publics, dans le 
débat républicain, et en particulier aux 
futurs candidats à la plus haute fonction 
de l’État, les éléments qui doivent per-
mettre de reconstruire le service public 
d’éducation.

UN PROGRAMME
POUR LE SERVICE PUBLIC
D’ÉDUCATION DE L’ÉGALITÉ 
DES CHANCES ET DE LA
RÉUSSITE SCOLAIRE DE TOUS
 Le préambule de la motion proposée 
constate une situation devenue préoc-
cupante et appelle à un redressement 
fondé sur une volonté commune. Il 
exprime les exigences de cette ambi-
tion, insiste sur la nécessité d’un pilo-
tage national et d’un cahier des charges 
établi en vue de l’égalité et de la réussite 
de tous, rappelle que l’autonomie des 
établissements en matière pédagogique 
reste à réaliser et que les personnels 
de direction ont une place à y tenir. 
L’égalité des chances, qui correspond 
aux attentes publiques, est associée à la 
notion de réussite scolaire de tous sans 
laquelle elle perd son sens ; l’équité est 
inscrite comme une exigence de l’offre 
scolaire telle qu’elle doit résulter du pilo-
tage national et de la considération de 
l’intérêt général ; l’égalité est la notion 
essentielle qui permet de concevoir le 
cahier des charges.
 La motion décline ensuite les diffé-
rents aspects de notre système édu-
catif en insistant sur la cohérence de 
nos propositions avec ces exigences 
générales.
 Les principes annoncés comme fon-
dateurs de la carte scolaire sont mis à 
mal par des mesures de désectorisation 
prises sans que les bilans – probable-
ment accusateurs – soient établis ni 
publiés. C’est pourquoi nous exigeons 
désormais cette transparence, et que 
le cas échéant nous nous mettrons en 
mesure de l’établir, tout en rappelant 
les propositions de régulation que nous 
avions faites et qui restent pleinement 
opérationnelles.
 Le « socle commun » de la scola-
rité obligatoire ne fait toujours l’objet 
d’aucune mise en œuvre globale. Nous 
considérons qu’il s’agit désormais 

d’une urgence et que toutes les consé-
quences sur l’enseignement doivent en 
être tirées.
 La réforme du lycée comprend 
celle de la voie générale et technolo-
gique et celle de la voie profession-
nelle. Concernant la première, nous 
affirmons la nécessité de la cohérence 
des réformes de structure et des finali-
tés de la réforme, mais nous affirmons 
aussi que l’orientation, la valorisation 
positive des compétences, la question 
de l’évaluation, celle des programmes, 
des méthodes et des recours possibles, 
en sont les éléments indispensables. 
La simplification des filières que nous 
demandons passe bien par cette redé-
finition des méthodes, des horaires, 
des programmes et des parcours sco-
laires : elle ne peut passer en particu-
lier par la disparition des formations 
technologiques, qui ont leur qualité, 
leur expertise, leur légitimité sociale et 
leur cohérence et ne peuvent constituer 
de simples options. Concernant la voie 
professionnelle dont nous suivons la 
rénovation, nous attendons que sa mise 
en œuvre soit à la hauteur des ambi-
tions et des moyens affichés : pour la 
rentrée prochaine, il n’est pas apparu, 
loin de là, que cette attente était tou-
jours partagée, en particulier de la part 
d’un certain nombre de rectorats.

 La cohérence de notre projet nous 
conduit à prendre position dans un 
domaine qui nous oblige traditionnel-
lement à une certaine réserve du fait 
de notre positionnement syndical et du 
respect des prérogatives de nos parte-
naires enseignants : celui de l’évolution 
nécessaire de leurs missions et de leur 
métier, qui accompagne nécessaire-
ment, comme nous l’avions déjà dit 
devant la commission Pochard, une 
réforme des méthodes, des programmes 
et des objectifs du service public d’édu-
cation. Nous abordons ce sujet à l’oc-
casion de la réforme annoncée de la 
formation des maîtres, pour insister sur 
le fait qu’enseigner est un métier com-
plexe qui fait appel à des connaissances 
et à des compétences diversifiées ; la 
part de formation professionnelle est 
donc importante, et ne peut relever de 
simples stages, d’ailleurs mal définis, 
dans les établissements.
 Nous soulignons, à propos de l’en-
seignement adapté et à propos de 
l’accueil des élèves en situation de 
handicap, que le service public d’édu-
cation est jugé sur sa capacité à réali-
ser l’égalité de traitement et la réussite 
scolaire qui le fondent : les promesses 
faites doivent être tenues réellement et 
non seulement formellement.
 Concernant l’enseignement supé-
rieur, nous prolongeons nos mandats 
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en appelant à la prise en compte des 
besoins des universités mais aussi à 
la réalisation de véritables partenariats 
autour d’elles entre les diverses forma-
tions supérieures, dont celles que nous 
prenons en charge dans les lycées : 
c’est pourquoi nous invitions à une 
intégration des lycées concernés dans 
les PRES, rappelons que la démocra-
tisation des classes préparatoires ne 
se réduit pas à une campagne sur l’ou-
verture de leur accès à de nouveaux 
publics, et que la place des STS doit 
être confirmée au regard de la mission 
qu’elles assument dans l’enseignement 
supérieur.
 Enfin, nous rappelons que la forma-
tion tout au long de la vie, et la formation 
professionnelle continue, font partie des 
missions des établissements du service 
public, en particulier par l’intermédiaire 
des GRETA qui doivent voir leur fonc-
tionnement conforté pour réaliser leurs 
missions.

MOTION GÉNÉRALE :

« Le SNPDEN, réuni en congrès 
national, appelle solennellement à 
une réforme générale et ambitieuse 
du système éducatif français. Les 
réussites sont en effet réelles, 
mais les insuffisances, au vu des 
évaluations nationales et internatio-
nales et de toutes les consultations 
récentes, se manifestent à la fois 
par le caractère massif et aggravé 
des difficultés scolaires, le nombre 
insuffisant des réussites au niveau 
de l’excellence, et les inégalités 
entre les élèves dans les différents 
parcours scolaires.

Le SNPDEN af f i rme que la 
construction du service public 
d’éducation de l ’égal ité des 
chances et de la réussite scolaire 
de tous doit reposer sur une ambi-
tion nationale, construite dans la 
durée et la cohérence et associant 
les différents acteurs. Elle ne peut 
se faire par l’accumulation préci-
pitée d’annonces médiatisées et 
d’actions partielles sans évaluation 
ni suivi, ni dans la préoccupation 
de positionnements à court terme. 
Elle peut encore moins se faire 
par l’économie de moyens établie 
comme principe.

La responsabilité d’un pilotage 
pédagogique national, passant par 
un cahier des charges du service 
public d’éducation, et des cadrages 
nationaux et académiques est d’au-
tant plus nécessaire pour permettre 
aux établissements de garantir 
l’équité par une offre de formation 
de même qualité pour tous. Cette 
responsabilité de pilotage pédago-
gique est un devoir de l’État, garant 
de l’intérêt général : la réussite du 
système éducatif ne peut en effet 
résulter de la concurrence interne 
ni de la seule addition d’efforts 
désordonnés ; l’évaluation, les 
contrats d’objectifs, les principes 
d’organisation doivent se rapporter 
à ce cahier des charges, lui-même 
élaboré dans la seule considération 
de l’égalité et de la réussite de tous.

L’autonomie pédagogique de l’éta-
blissement public local d’enseigne-
ment, seule capable d’adaptations

favorables à la meilleure réussite 
des élèves ou des étudiants dans 
leur diversité, comme au déve-
loppement et à la reconnaissance 
de leurs compétences, doit être 
enfin reconnue pleinement par 
l’institution, et pour cela bénéficier 
d’une part identifiée et garantie de 
moyens horaires stables et suffi-
sants, mais aussi de confiance et 
de responsabilité. Les personnels 
de direction sont prêts à prendre 
toute leur place dans l’organisation 
de cette autonomie pédagogique.

Dans cette perspective, les reven-
dications et proposit ions du 
SNPDEN en matière d’organisa-
tion pédagogique et de réforme 
éducative portent sur les 9 points 
suivants :

1. En matière de carte scolaire les 
mesures prises doivent concourir 
à favoriser et non à compromettre 
dans les faits la mixité sociale et la 
mixité scolaire, l’égalité de l’offre 
scolaire et la scolarisation de 
proximité, qui sont en cohérence 
avec les principes républicains et 
nécessaires à la réussite d’un sys-
tème éducatif évolué. Le SNPDEN 
exige la création d’un Observatoire 
de la carte scolaire chargé d’éva-
luer les effets réels des assou-
plissements en cours, d’établir la 
transparence, et de proposer les 
régulations indispensables.

2. Le SNPDEN demande que 
l’organisation prévue pour l’ac-
quisition par les élèves du socle 
commun de connaissances et 
de compétences à l’issue de la 
scolarité obligatoire (référentiels, 
méthodes pédagogiques, éva-
luation et validation, missions et 
formation des enseignants) soit 
reconnue comme une urgence et 
une priorité nationale et mise en 
œuvre sans délai. Une politique 
volontaire d’éducation prioritaire 
doit y contribuer. Toutes les pro-
positions de réforme du collège 
comme du lycée doivent être en 
cohérence avec cette ambition, 
et concourir au développement et 
à la validation des compétences, 
et non à l’exclusion ou au tri par 
l’échec d’une partie importante du 
public scolaire.

3. Le SNPDEN considère que la 
réforme de la voie générale et 
technologique doit avoir pour 
objectif de favoriser l’accès à 
cette voie d’un plus grand nombre
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d’élèves dans le cadre d’une diver-
sité sociale accrue, de mieux pré-
parer les lycéens à l’enseignement 
supérieur, et de définir, à partir de la 
classe de seconde, une orientation 
fondée sur la valorisation des com-
pétences et des projets de l’élève, 
notamment par l’exploration des 
différents domaines et méthodes 
des parcours de formation, par 
l’évolution des programmes, par la 
simplification des filières et la mise 
en place de passerelles.
La question de modes d’évalua-
tion qui établissent positivement 
ces compétences doit être réglée, 
y compris dans ses conséquences 
sur l’examen final.
La réflexion doit porter sur l’en-
semble du cycle du lycée : 
seconde, première et terminale et 
sur son articulation avec l’ensei-
gnement supérieur.
La réforme doit permettre d’as-
socier l’autonomie de l’établisse-
ment et le pilotage national et donc 
mobiliser l’ensemble des acteurs 
dans ce cadre national.

4. Le SNPDEN demande que la 
rénovation de la voie profession-
nelle soit assurée :
- par la cohérence de la carte des 
formations établie avec tous les 
partenaires concernés, et l’implan-
tation prioritaire de formations dans 
l’enseignement public y compris en 
apprentissage ;
- par la mise en place effective des 
moyens réglementaires attribués aux 
établissements, qui doit garantir de 
manière équitable sur l’ensemble du 
territoire national les marges d’au-
tonomie nécessaires pour mettre 
en place les parcours de formation 
adaptés à la réussite des élèves en 
vue du baccalauréat et d’une pour-
suite éventuelle d’études en STS ;
- par la prise en compte de la situa-
tion des élèves les plus fragiles 
dans les politiques académiques, 
dans chaque bassin de formation : 
capacité d’accueil suffisante en 
CAP, temps de formation s’adap-
tant aux difficultés des élèves et 
accompagnement individualisé, 
prise en compte de parcours de 
formation facilitant l’acquisition des 
diplômes y compris le BEP ;
- par la formation et l’accompagne-
ment des enseignants.

5. Le SNPDEN considère que la 
réforme de la formation initiale 
des nouveaux enseignants doit 
donner toute sa place, dans les 
cursus universitaires des candidats

et au sein des instituts de forma-
tion, à la dimension profession-
nelle d’un métier qui ne peut être 
réduit à ses éléments de maîtrise 
disciplinaire et de face à face péda-
gogique. Cette formation doit s’ins-
crire dans le projet et les objectifs 
du service public d’éducation et 
prendre en compte les méthodes 
d’enseignement et d’évaluation 
favorables à la réussite des élèves, 
l’ensemble des missions confiées 
aux enseignants, le travail en 
équipe, ainsi que le cadre de l’éta-
blissement. Le SNPDEN affirme 
que les stages en établissement 
scolaire ne peuvent être conçus 
comme un substitut à cette forma-
tion ou comme une simple mise en 
situation, mais doivent bénéficier, 
dans la mesure de leur contribu-
tion, d’un cadre partenarial appro-
prié et défini par convention.

6. L’ense ignement  adapté 
constitue pour un certain nombre 
de collégiens et de lycéens un 
recours nécessaire.
Le SNPDEN demande la trans-
formation des Établissements 
Régionaux d’Enseignement Adapté 
en Lycées d’Enseignement Adapté 
conformément à leur mission 
actuelle.
Les SEGPA, au sein des collèges, 
contribuent à la réussite des élèves 
en grande difficulté, et participent 
à leur accès aux formations de 
niveau V. Leurs missions doivent 
être confirmées et respectées, 
leurs moyens garantis dans leur 
spécificité.

7. Le service public d’éduca-
tion a le devoir de permettre de 
manière effective, au besoin par 
des conventions de partenariat 
avec les structures spécialisées, la 
scolarisation ordinaire au plus près 
de leur domicile des élèves en 
situation de handicap, ce qui est 
la condition de l’égalité des droits 
et des chances, de la citoyenneté 
des personnes handicapées et de 
leur appartenance pleine et entière 
à la société.
Le SNPDEN demande que les 
conditions de leur affectation, de 
leur accueil et de leur scolarité fas-
sent l’objet d’un réel engagement 
de l’État et des collectivités territo-
riales dans l’objectif de construire 
un parcours scolaire continu et 
adapté, tant sur le plan des res-
sources humaines comprenant la 
stabilité et la qualification des per-
sonnels, que sur celui des condi-
tions matérielles.

8. Le SNPDEN considère que 
l’investissement de la nation dans 
son enseignement supérieur, en 
particulier dans les universités, 
constitue un enjeu essentiel pour la 
réussite du service public d’éduca-
tion. Il recommande le partenariat, 
la collaboration et les échanges 
entre des formations nécessai-
rement diverses, en développant 
les PRES (Pôles de Recherche et 
d’Enseignement Supérieur) autour 
des universités et en y associant 
les lycées comprenant des CPGE 
(Classes Préparatoires aux Grandes 
Écoles) et des STS (Sections
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de Techniciens Supérieurs). Il 
demande :
- que la démocratisation des 
classes préparatoires soit confortée 
par l’évolution des programmes, 
des méthodes, de l’évaluation, des 
débouchés, et la prise en charge 
de la diversité nouvelle et de la 
répartition de leur public sur l’en-
semble du territoire ;
- que les STS voient leur rôle de 
formation et de démocratisation 
reconnu par leur insertion pleine et 
entière dans le cadre commun de 
l’enseignement supérieur (LMD) et 
soient développées et soutenues.

9. Le SNPDEN considère la for-
mation tout au long de la vie 
comme nécessaire à l’élévation 
globale du niveau de qualification 
et à la sécurisation des parcours 
professionnels. Il revendique le 
développement de la formation 
professionnelle continue au sein 
du service public d’éducation, à 
partir de bases géographiques 
d’emploi et de formations cohé-
rentes, dans des GRETA adossés 
conventionnellement aux EPLE 

dans la logique des lycées des 
métiers, mais bénéficiant d’une 
autonomie en matière de gestion 
administrative et de politique des 
formations ».

Vote du congrès : la motion est 
adoptée à l’unanimité.

L’APPRENTISSAGE
DES DROITS ET DES
RESPONSABILITÉS DANS
L’ACTION COLLECTIVE
 Il s’agit d’une actualité qui se manifeste 
désormais chaque année, de manière de 
plus en plus violente au travers des blo-
cages de lycées et des agressions qui 
les accompagnent, dont sont victimes en 
particulier nos collègues, et certains des 
personnels qui les accompagnent lorsque 
la sécurité des accès est menacée. Le 
ministère a sans doute sa responsabilité 
première dans les carences du dialogue 
social qui constituent l’arrière-fond de ces 
événements ; il est vrai aussi que l’ordre 
public devrait être mieux assuré quand il 

s’agit de pures et simples exactions de 
groupes identifiés et violents ; mais tout 
cela se situe dans le contexte du soutien 
plus ou moins appuyé des blocages de 
la part des organisations lycéennes, mais 
également des syndicats enseignants 
et de la principale fédération de parents 
d’élèves. Nous ne pouvons être seuls 
à dire que ce mode d’action s’éloigne à 
chaque fois un peu plus de ce qui ressort 
de la pratique syndicale revendicative et 
du débat démocratique, est en lui-même 
inacceptable et ne prépare guère les 
futurs citoyens et travailleurs à l’exercice 
démocratique de leurs droits. Comme 
l’a observé l’un des participants aux tra-
vaux de la commission, leur répétition 
contribue en outre à déstabiliser certains 
établissements et nuit à la crédibilité du 
service public. La réponse ne peut pas 
être simple. La proposition qui est faite est 
exploratoire et ne garantit pas que nous 
découvrions la solution immédiate, mais 
elle est la seule voie ouverte pour peser 
sur les événements sans attendre qu’ils 
nous prennent de court, pour intervenir 
dans la défense de nos collègues, pour 
préserver la tradition de l’action syndicale 
et l’ambition éducative qui est la nôtre : 
nous avons le devoir d’agir.

MOTION D’ACTUALITÉ :

« Le SNPDEN regrette que les droits 
donnés aux lycéens pour se préparer 
à la prise de responsabilités, pour-
tant presque équivalents à ceux 
des personnels et des familles dans 
le cadre institutionnel des lycées, 
ne soient pas exercés pleinement 
pour des raisons diverses et en par-
ticulier faute de la continuité et de 
la représentativité de leurs organi-
sations, également en raison de la 
complexité de leurs instances de 
représentation. Il dénonce la tenta-
tion de la complaisance vis-à-vis de 
la multiplication d’actions non démo-
cratiques telles que les blocages des 
lycées, qui ne conduisent à aucune 
démarche de revendications posi-
tives et construites, et ne forment 
pas à la conscience du processus 
démocratique de l’intervention syn-
dicale ou politique. Il se donne pour 
mandat de rechercher, avec tous les 
partenaires intéressés et avec les 
responsables publics, les moyens de 
favoriser l’apprentissage des droits 
et de la responsabilité dans l’orga-
nisation collective ».

Vote du congrès : la motion est 
adoptée à l’unanimité moins 7 
voix contre et 21 abstentions.




